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LETTRE DATEE DU 5 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMAMNT DE L'EGYPTE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vaus ttznsmettre ci-Joint ie rexte d’une lettre dat&e du 
5 mars 1984 que vous adresse l.'Chservateur permanent de 'Organisation de 

liti-ration de la Palestine. Je vous serais obligé de bien vouloir ëaiée uisttitwec 
ce texte comme document du conseil de sécurit6. 

L'Ambassadeur, 

Repr&wmtant permanent, 
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Annexe 

kttr@ dat& dU 5 wcs 1984, adressde au Président du Conseil 
de s&urit& p 

--.- 
ar 1’Observateur permanent de L’Oryanisation de 

libération de la Palestine 

D’ordre de ?asser Arafat, prdsident du Comitc6 exécutif de l'Organisation de 
liberation de A& ?alestine, ]‘a~ L’honneur de porter les faits suivants à votre 
attention. 

L-es forces a’occupation isra&lierlnes ont tendu une embuscade à un autocar 
civil transportant des travailleurs palestiniens du village de Mazcah Sharqiap 
situ& suc la Ti'Je Qccidentale palestinienne occup& par les IsraBliens. AU cou&-s 
de cette embuscaue, qui a eu lieu le dimanche 4 mars 1984, sept Palestiniens ont 
été blessés. L’in d’entre eux, qui est soigng à l’hôpital de la Hactassah, rst 
toU]OurS dans iT. &tat lnquidtant et un autre serait dans un &tat grave a l’fl8pltal 
de Hamailah. 

AprèS 1 “emDzcddep les forces d'occupation israéliennes ont eoucl6 le secteur 

et ont US~ de ia farce pour empêcher les familles des victimes de s’apprwher de 
l’h+ital où les olessfis avaient étB transwrtés. 

Israël, la 2uissance occupante, porte l’entiére responsabilit& de cet acte 
criminel per tr8 contre 3.d pupuiatton civile pelestinienne, et est demandd au 
conseif. de s urit4 cle prendre trmu&fatw3nt de65 mt3oures pour em her que de tels 
actes de brutaliL ne se r@produisent. 

L’Qbservate?ur permanent, 


